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(...)

Vente de nogatz, timbal, fournier

L an mil six cens trante troys & le vingt quatrie(sme)
jour du moys de septambre avant midy 
regnant louys &a pardevant moy no(tai)re roial 
soubz(sig)ne dans ma boutique en villemur &a estaby
en personne pierre fournier teulher du lieu
de frontong lequel de gré a faicte et faict vente
a guilhaume timbal marchant de villemur
stipulant et acceptant de tous les nogatz
qu( )il fera au pressoir a( )huile dud(it) frontong ]sans[
puis aujourd huy jusqu'a( )la( )feste de pasques
prochaine sans en pouvoir vandre aucun a autre

personne comme aussy luy faict vente de
cent nogatz qu( )il a de faictz dans sa maison
aud(it) frontong ou led(it) timbal sera tenu de les
aller recepvoir et f(air)e porter comme bon luy
semblera moyennant et a raison de unze
livres t(ournoi)z de chaque cent qu'icelluy timbal
payera aud(it) fournier a mezure et a( )proportion
qu( )il luy deslivrera lesd(its) nogatz ayant par
advance payé illec reallement la( )somme
de unze livres comptée et( )receue par led(it) fournier
au veu de moy d(it) no(tai)re et tesmoings bas nommés
tellement qu( )il s'en contente et( )promet les
allouer en tant moings du prix de lad(ite) vente
a( )l( )effect de laquelle et du payement dud(it)( )prix
lesd(ites)( )partyes obligent respectivement tous
leurs biens presans advenir qu'ont submis
aux rigueurs de( )justice avec les ren(onciati)ons
requizes et l'ont juré a dieu par serement ez
presance de simon delau pra(tici)en et( )pierre
custos dud(it) villemur signés avec led(it) timbal
& moy no(tai)re led(it) fournier a dict ne scavoir

Delau, p(rése)nt       Custos, p(rése)nt    Timbal

                            Bascoul, not(aire) r(oyal)


